






L’air est plus pollué à l’intérieur qu’à l’extérieur, notamment 
en raison de l’utilisation croissante de matériaux et produits 
aux émission nocives. Les critères de sélection des matériaux 
de construction doivent comprendre des critères sanitaires, au 
même titre que les autres paramètres. 
Or, l’air intérieur - celui que nous respirons pendant 90 % de notre temps - n’est pas contrôlé 
et aucune valeur réglementaire maximale n’a encore été fi xée.

La qualité sanitaire des matériaux et produits employés est donc 
de la responsabilité de chacun - maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre qui 
devront privilégier les produits :
• sans composés organiques volatils. La concentration de composés irritants - tels 
le formaldéhyde - peut être très substantiellement réduite par le choix de matériaux de 
construction, de mobilier et de produits d’entretien, pas ou faiblement émissifs. Les symptômes 
allergiques et asthmatiques peuvent ainsi être diminués de 8 à 25 %.
• ne dégageant pas de vapeurs toxiques, que ce soit au repos, lors d’un incendie ou 
au moment de leur fi n de vie. À titre d’exemple, la combustion d’une mousse isolante 
polyuréthanne peut conduire au coma et à la mort en quelques minutes.
• ayant un bon comportement hygrothermique et hygroscopique. Certains matériaux 
peuvent non seulement perdre leurs propriétés en fonction des conditions de température 
et d’humidité, mais aussi favoriser le développement des bactéries, des virus, des moisissures 
et de certains insectes. L’humidité augmente aussi les émissions de substances nocives que 
peuvent contenir les matériaux.

Ouate de cellulose (au second plan) et fi bre de bois sont des isolants très performants y compris sur le plan 
sanitaire. Comme toute mise en œuvre d’un produit provoquant un risque de dégagement de poussières lors 
d’une mise en œuvre à sec, il convient de se protéger lors de l’insuffl  ation et de s’assurer de l’étanchéité à l’air 
des parois.

Des matériaux sains et perspirants : cette construction est réalisée sur une structure poteaux poutres en 
lamellé collé de douglas avec remplissage de béton de chanvre banché (chènevotte traitée + chaux aérienne 
+ pouzzolane). Les façades intérieures et extérieures sont revêtues d’un enduit de chaux aérienne. 
Marseille (13) - Maître d’œuvre : Jérôme SOLARI, architecte 
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Matériau BIO : naturel, issu de la nature - donc ni synthétique, ni chimique - il peut être 
toxique, allergisant (terpène, amiante).

Matériau SAIn : contribue à une bonne santé physique. Il n’est pas forcément naturel ni 
inépuisable.

Matériau COMMErCIALISÉ : donc légalisé. Mais il n’est pas forcément exempt de nocivité 
- des produits sont interdits dans certains pays, mais pas en France !

CHOIsIR DEs MATÉRIAUx ET pRODUITs sAINs

POUR ALLER PLUS LOIN • cHoix DEs MAtériAux
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ATTENTION AUX JEUX DE MOTS !
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Les risques encourus par l’utilisation de matériaux nocifs peuvent 
aller de l’inconfort aux maladies graves - et cela pour tous les 
publics (producteurs, utilisateurs, employés des déchetteries) - 
alors que des alternatives saines existent.

Des substances dangereuses pour la santé
En France, il aura fallu attendre 20 ans pour que l’usage de l’amiante, déclaré cancérigène en 
1970, soit enfi n totalement interdit !

Quelques matériaux, nocifs à divers degrés, sont pourtant vendus en France :
• Le polystyrène expansé ou extrudé laisse constamment échapper du pentane, gaz 
extrêmement infl ammable. Il contient donc des retardateur de feu toxiques et émet, sous 
l’action de la chaleur, des styrènes - classés dans la liste des molécules cancérigènes chimiques 
et biologiques - et autres gaz toxiques. 
• Le polyuréthane libère des amines, composés organiques aux eff ets nocifs sur la santé. Les 
fumées dégagées par la combustion du polyuréthane sont très toxiques (acide cyanhydrique). 
On remédie donc à ce problème par des additifs ignifuges, également toxiques, interdits par 
certains pays.
• La laine de verre et de roche est très irritante pour la peau et les voies respiratoires. Les 
fabricants ont modifi é, depuis 2001 seulement, leur composition pour que ce matériau 
soit classé réglementairement dans la catégorie «substance non classifi able quant à sa 
cancérogénicité pour l’homme», au lieu de «cancérigène possible». Des incertitudes 
demeuraient quant à ce déclassement prématuré (rapport de l’InSERM de 1998). 
• Le PVC, utilisé dans les fenêtres, les revêtements de sols et de murs, contient du chlorure de 
vinyle, classé cancérigène certain pour l’homme. Le chlore nécessaire à la fabrication est un 
gaz très réactif et toxique. Les principales autres substances dangereuses présentes dans le 
PVC sont le plomb, le cadmium, les organoétains, les phtalates.

Les matériaux
Un matériau de construction sain doit, au minimum, être un matériau 
dont les risques pour la santé sont évalués scientifi quement, 
acceptables et contrôlables :
• à court terme et à long terme
• suivant les étapes de son cycle de vie
• selon le mode d’utilisation
• suivant l’évolution des connaissances scientifi ques.

Pour aider les utilisateurs dans leurs choix, des labels s’affi  chent sur 
certains produits off rant un minimum de garanties sanitaires. Parmi 
ces labels fi ables, on trouve par exemple :
• nF Environnement
• Ecolabel Européen
• Cygne blanc
• Ange bleu

Les produits d’entretien 

Qu’ils soient manipulés par des entreprises ou par les occupants 
d’une habitation, les produits de traitement et d’entretien peuvent 
être à l’origine d’intoxications, de réactions allergiques et parfois 
même augmenter le risque de cancers, notamment chez l’enfant. 
Les produits d’entretien sont également éligibles aux éco-labels.

POUR ALLER PLUS LOIN • cHoix DEs MAtériAux

MATÉRIAUX ET PRODUITS D’ENTRETIEN, 
COMMENT S’Y RETROUVER ?

Nouvel étiquetage imposé sur chaque produit du bâtiment : 
A+ pour des émissions très faible de COV*, C pour des émissions fortes. A+ est à 
considérer comme un minimum, mais ne garantit pas pour autant l'absence de 
risque sanitaire ni le caractère écologique au sens large.
*Composés Organiques Volatils



 

Les constructions traditionnelles savaient tirer parti du climat et 
des ressources locales pour off rir un habitat adapté aux usages.
Utiliser les matériaux de construction produits à proximité, voire in situ, et adaptés aux 
spécifi cités du lieu, permet de limiter les transports et les consommations d’énergie et stimule 
l’emploi et l’économie locale. 
Le recours à des compétences locales dynamise l’économie et entretient et valorise un savoir-
faire parfois ancestral. Parmi les matériaux locaux de la région, certains sont porteurs, isolants, 
servent de revêtement ou présentent ces trois qualités à la fois.

Extraite dans la région, notamment dans les communes de Beaulieu, de Vers-Pont-du-Gard et de Castillon-
du-Gard, la pierre massive est une ressource locale dont l’exploitation participe au développement de 
l’économie locale et à la préservation des savoir-faire. Son extraction est réglementée. HABITER SANS S’ÉTALER 
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• Encourager le développement des fi lières locales : bois construction et bois énergie, 
pierre de Vers-Pont-du-Gard (30), pierre de Beaulieu (34), ouate de cellulose (30 et 34). 
D’autres fi lières sont possibles et mériteraient d’être développées : chanvre, paille de riz, 
de blé, de lavande.
• Valoriser les savoir-faire des entreprises locales et identifi er les acteurs locaux 
formés à la qualité environnementale.
• Favoriser et stimuler la formation pour perpétuer les savoir-faire traditionnels et en 
acquérir de nouveaux.
• Communiquer entre élus, professionnels et usagers sur les bénéfi ces de la 
construction durable et de l’emploi de ressources et matériaux locaux.
• Privilégier les regroupements d’artisans.
• Mutualiser les ressources techniques, administratives et fi nancières.
• Promouvoir un cahier de recommandations et une culture commune autour de la 
qualité environnementale.
• Rédiger un guide d’aide à la décision pour intégrer des critères de construction 
durable à chaque étape des projets. Le diffi  user largement aux équipes et techniciens 
communaux ainsi qu’aux habitants.

pRIVILÉgIER L’EMpLOI DE MATÉRIAUx LOCAUx

POUR ALLER PLUS LOIN • cHoix DEs MAtériAux

©
 P

ho
to

 : 
J-

P 
la

ur
en

t, 
Ca

ld
er

 in
gé

ni
er

ie
©

 P
ho

to
 : 

J-
P 

la
ur

en
t, 

Ca
ld

er
 in

gé
ni

er
ie

DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉLU 
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ÉNERgIE
Des Watts qu’il devient inutile de produire 
pour un même service rendu ou comment 

mieux consommer au lieu de produire plus

Nos modes de production et de consommation de l’énergie 
sont à l’origine de la plupart des risques environnementaux. 
Les réserves d’énergie fossile seront, dans quelques années, 
épuisées. Pour rompre avec cette logique de risques et 
d’ébriété énergétique, réduire par 4 ou 5 nos émissions de 
gaz à eff et de serre devient impératif ! 

Nous devons donc changer notre regard sur l’énergie, en  
nous interrogeant sur nos besoins  réels  ou supposés.

Loin du «retour à la bougie ou à la lampe à pétrole», cette 
démarche vise à faire la chasse aux watts inutiles, grâce à 
une utilisation plus sobre et plus effi  cace de l’énergie et 
aux énergies renouvelables !

Mieux consommer au lieu de produire plus
En réprimant simplement  nos mauvaises habitudes et en 
responsabilisant chaque acteur, du producteur au citoyen. 
Les gisements de négaWatts représentent un vrai 
potentiel d’économie, correspondant à plus de 60% de 
la consommation d’énergie primaire en France. (voir page 11)

Seule l’utilisation de toutes les énergies renouvelables 
- solaire, éolienne, hydraulique, géothermique, bois et 
biomasse - et  l’amélioration  de l’effi  cacité énergétique 
permettront d’éviter de piller défi nitivement notre 
planète pour nos seuls besoins immédiats. 
(Voir Manifeste et Scénario 2011 sur le site negawatt.org)

nous avons besoin d’énergie dans nos logements pour répondre à nos besoins quotidiens, 
améliorer notre bien-être ou nos loisirs. Ces consommations énergétiques ne sont pas sans 
eff ets sur notre environnement : aggravation de l’eff et de serre et changement climatique, 
épuisement des réserves non renouvelables, accumulation de polluants et de déchets.

Le secteur du bâtiment est l’un des principaux gisements d’économies d’énergie exploitable 
immédiatement : il consomme plus de 40 % de l’énergie fi nale* et contribue pour près du quart 
aux émissions nationales de gaz à eff et de serre. L’augmentation inexorable du prix des énergies 
non renouvelables est un autre facteur à considérer. 

La réduction des consommations énergétiques des constructions neuves et anciennes  
répond à des enjeux économiques, sociaux et environnementaux : diminution durable des 
dépenses énergétiques, création d’emplois dans le secteur de l’énergie, amélioration du 
pouvoir d’achat des ménages, réduction de la précarité énergétique et des émissions de 
dioxyde de carbone.
Les Espaces Info-Énergie proposent des conseils et solutions concrètes autour des questions d’énergie. (voir contacts page 70)

* Dans le cas de l’électricité, l’énergie fi nale est celle qui est consommée par les appareils. En réalité - et ce rapport est sous-évalué - lorsque nous consommons chez nous 1 000 kWh, la 
centrale nucléaire a dû produire 2 580 kWh qui se perdent en grande partie, en chaleur, dans les lignes électriques,  les transformateurs...

POUR ALLER PLUS LOIN • énErGiE

• Des règles à respecTer •

• Jouer la sobriété énergétique pour éviter le gaspillage, diminuer le montant de ses 
factures, réduire les risques de pics de consommation et permettre de limiter la production 
d’énergies et les pollutions induites.

• Rechercher l’effi  cacité énergétique pour optimiser l’utilisation de l’énergie et ne 
pas continuer à en consommer toujours plus, en isolant les bâtiments, en choisissant 
minutieusement ses appareils et équipements et en les utilisant à bon escient.

• Utiliser les énergies renouvelables pour assurer une certaine autonomie énergétique, 
réaliser des économies à long terme et respecter l’environnement.

LA DÉMARCHE NÉGAWATT



L’énergie la moins chère à produire et qui pollue le moins est celle 
que l’on ne consomme pas.
Les ménages consomment 47 % de l’énergie produite en France, pour leurs besoins 
domestiques. Pour adopter un comportement sobre en énergie, il suffi  t de réduire, à tous 
les niveaux, le gaspillage d’énergie, tant dans nos comportements individuels que dans 
notre organisation collective. A service et confort identiques, il est possible de consommer 
beaucoup moins d’énergie pour un coût total inférieur. Les postes les plus consommateurs 
dans les maisons méditerranéennes sont l’eau chaude sanitaire, le chauff age et, de plus en 
plus, l’électricité spécifi que domestique.
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Rechercher la sobriété énergétique depuis la conception de l’habitat 
jusqu’aux usages 

• Privilégier la démarche bioclimatique et en appliquer les principes 
(voir page 16)

• Apporter une grande importance à la conception et à la réalisation en faisant 
appel aux professionnels qualifi és de la construction (architecte, bureau d’études, 
artisans)
• Choisir des solutions passives, exploitant l’énergie gratuite et abondante du soleil 
pour se chauff er et s’éclairer gratuitement. Plusieurs dispositifs sont possibles pour 
optimiser le potentiel énergétique de l’habitat (ouvertures, serre, mur capteur, ...)
• Favoriser l’éclairage naturel, en pensant à l’orientation et la dimension des fenêtres, 
y compris dans les salles de bain et WC.
• Changer ses comportements et économiser l’énergie, sur tous les postes et à 
tout moment (éclairage, ventilation, chauff age, rafraîchissement, appareils électriques). 
Un habitat dit passif, économe en énergie, requiert un comportement actif de ses 
occupants. Le choix du niveau de chaleur, la consommation électrodomestique ou 
encore le régime d’ouverture des fenêtres ont un impact majeur sur la consommation 
fi nale.

JOUER LA sOBRIÉTÉ ENERgÉTIQUE

POUR ALLER PLUS LOIN • énErGiE

Dès aujourd’hui, il est possible de diviser 
sa facture énergétique par 12 et ses émissions de CO2 par 48 !

Dans un logement à très faible consommation, l’électroménager consomme 5 fois plus que le chauff age 
si nos comportements ne changent pas, lors de l’achat et pendant la vie des appareils. Les usages 
spécifi ques de l’électricité représentent plus de 90% de la consommation, tous usages confondus...

Quelques gestes simples doivent devenir automatiques : 
• Eteindre, en une seule fois, plusieurs appareils en veille, à l’aide d’une prise multiple à interrupteur. 
• Baisser la température de consigne de son thermostat à 19°C dans les pièces de vie et à 16°C dans 
les chambres - abaisser le chauff age d’un degré permet de réaliser de 5% à 7% d’économie d’énergie 
dans une habitation standard et de 15 à 20 % dans une habitation performante.
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0

Hypothèses de calculs en €/kWh : électricité = 0,122€  ;  gaz = 0,084€  ;  bois = 0,03€ 
(d’après des valeurs de consommations d’Enertech - avril 2010 et des prix d’août 2012)

*RT = Réglementation thermique

Eau chaude sanitaire

Electricité spécifi que

chauff age

teq co2
(tonne équivalent)

kWhep

6150 €

3417 €

1130 €
512 €

762 €
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CONSOMMATIONS D’ÉNERGIE, 
DÉPENSES ET POLLUTION ANNUELLES 

pour un ménage français de 4 personnes vivant dans 100 m2

CONSEILS AU MAÎTRE D’OUVRAGE
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Pour la production d’eau chaude, le rendement des chaudières diff ère beaucoup 
selon le type d’énergie utilisée et la performance du matériel...

Réduire à la source la quantité d’énergie nécessaire pour un même 
service et mieux utiliser l’énergie pour un confort de vie constant. 
Il faut rechercher la sobriété et l’effi  cacité énergétique et refuser le gaspillage, en rompant 
avec ses habitudes. Il faut optimiser l’utilisation de l’énergie, plutôt que continuer à en 
consommer toujours plus. Après avoir agi sur la conception et l’effi  cacité des matériaux et 
systèmes constructifs, il est nécessaire, pour répondre à ses besoins, de s’attarder sur le choix 
de matériels et d’équipements qui valorisent l’énergie. Acheter parfois un peu plus cher, mais 
effi  cace, permet d’économiser sur le long terme.

Un poêle à bois-bûche récent, 
destiné au chauff age, peut atteindre 
un rendement de 85%, à comparer 
au rendement, inférieur à 10%, 
d’une cheminée à foyer ouvert. 

Il convient de veiller à la compatibilité 
du modèle de poêle à bois avec 
les performances d’étanchéité à l’air 
obtenues dans le logement pour 
que le tirage soit optimal.

Un matériel effi  cace se choisit aussi 
sur sa capacité à améliorer le confort 
thermique, en fonction des 
caractéristiques du local à chauff er 
(inertie, hauteur de plafond...). 
Le choix du système d’émission 
- en fonction de sa part 
de rayonnement/convection - 
est également important pour 
assurer une bonne transmission 
de la chaleur produite.

Certains modèles s’avèrent 
particulièrement discrets 
et esthétiques.

RENDEMENT THÉORIQUE DES CHAUDIÈRES À BOIS 

RECHERCHER L’ EffICACITÉ ÉNERgÉTIQUE

POUR ALLER PLUS LOIN • énErGiE
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chaudière turbo

tirage naturel combustion horizontale

tirage naturel combustion montante
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Bien choisir ses équipements et bien les utiliser

• Se chauff er sans gaspillage : choisir le mode de chauff age le mieux adapté à 
son habitation en comparant les performances et en se faisant conseiller par 
des professionnels. Éviter les convecteurs électriques au piètre rendement. Préférer 
les systèmes qui acceptent plusieurs sources d’énergie et évolutifs dans le temps. 
Utiliser des dispositifs de régulation, de mise en marche et d’arrêt automatiques des 
équipements. 
• Ventiler au juste débit : éviter les déperditions thermiques en hiver et les apports de 
chaleur en été. Certains équipements et matériels doivent être étudiés simultanément 
pour éviter les dysfonctionnements, car systèmes de ventilation, chaudières, cheminées, 
inserts, hottes aspirantes peuvent se «contrarier».
• Rafraîchir simplement : nul besoin de climatisation. Tout se joue lors de la conception 
et dans les comportements (se protéger de la chaleur, utiliser la fraîcheur de la nuit, 
utiliser l’inertie des matériaux lourds, ...). Sans nuisances acoustiques, la ventilation 
naturelle est très effi  cace.
• Adopter les ampoule basse consommation et à LED en fonction des usages 
et privilégier la lumière du jour (double jour, puits de lumière). Les ampoules à 
incandescence sont progressivement interdites.
• Choisir des appareils ménagers performants : consulter l’étiquette Énergie et le 
guide Topten* pour connaître les produits ayant le plus faible impact écologique. Ces 
informations mettent en regard coût total de l’énergie consommée par l’appareil, coût 
d’achat et durée de vie du produit.
* TopTen : www.guide-topten.com/  et   www.topten.ch

CONSEILS AU MAÎTRE D’OUVRAGECONSEILS AU MAÎTRE D’OUVRAGE



Le solaire 
• Thermique : le rayonnement solaire est converti en chaleur, utilisée pour l’eau chaude 
sanitaire ECS et/ou le chauff age SSC (système solaire combiné)
• Photovoltaïque : la lumière solaire est convertie en électricité par les cellules 
photovoltaïques. Une quinzaine de m2 de capteurs suffi  sent à couvrir la consommation 
d’électricité (éclairage, électroménager) d’un ménage, sur l’année. Ainsi équipé, le bâtiment 
peut produire davantage d’énergie qu’il n’en consomme. Il est dit «à énergie positive».

La terre 
• La géothermie exploite la chaleur ou la fraîcheur, stockées dans le sous-sol. Elle alimente, 
grâce à des pompes à chaleur, l’eau chaude sanitaire, le chauff age, voire le refroidissement 
de l’air intérieur. Les puits climatiques utilisent également la géothermie pour préchauff er ou 
refroidir l’air intérieur. 

La biomasse 
• Le bois-énergie est une ressource peu coûteuse, renouvelable et neutre vis-à-vis de l’eff et 
de serre. Les nouvelles générations d’appareils de chauff age au bois affi  chent des résultats 
des plus performants.
• Le biogaz provient de la méthanisation, technologie basée sur la fermentation de la matière 
organique, produite par la décomposition des déchets. Il peut alimenter le réseau de chaleur 
d’une collectivité ou être utilisé par un agriculteur qui disposerait de cette ressource. 

Le petit éolien
Une petite éolienne de 2 kW, sur un mât de 20 m. de hauteur, implantée sur un lieu dégagé 
de tout obstacle, peut couvrir les besoins spécifi ques d’électricité d’un ménage.

La région Languedoc-Roussillon bénéfi cie d’un ensoleillement 
et d’une exposition au vent, très favorables aux énergies 
renouvelables. 

Ces dispositions doivent contribuer à l’engagement de la France à porter la part des énergies 
renouvelables au minimum à 23 % de sa consommation d’énergie fi nale d’ici 2020. 
Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement

Respectueuses de l’environnement, profi tables à la création d’emplois, à la compétitivité 
internationale et au développement de nouvelles technologies et fi lières, les énergies 
renouvelables assurent, dans l’habitat, une certaine autonomie énergétique et des économies à 
long terme, sous diff érentes formes :

Chauff erie bois communale à Fraïsse-sur-Agoût, dans l’Hérault
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Développer une politique énergétique et promouvoir les énergies 
renouvelables :

À l’échelle du patrimoine public et privé :
• Donner l’exemple sur le patrimoine communal.
• Sensibiliser les habitants par des animations et des soutiens techniques. 
• Développer les mesures d’incitation fi scales et réglementaires.
• Imposer ou encourager la performance énergétique au-delà de la réglementation en 
vigueur.
À l’échelle du territoire et de l’urbanisme :
• Valoriser les ressources locales et privilégier l’installation de systèmes collectifs plus effi  caces 
et moins chers.
• Identifi er les gisements et potentiels (hydraulique, biomasse, éolien, géothermie sols et 
nappes, surfaces disponibles pour les panneaux solaires photovoltaïques et thermiques, 
réseaux de chaleur et de froid,…).
• Développer les réseaux énergétiques de manière maîtrisée et coordonnée.
• Intégrer la problématique des énergies renouvelables dans les SCot et PLu dès l’élaboration 
des documents d’urbanisme. 
• Etudier les possibilités de bonifi cation du CoS pour favoriser la performance énergétique.
• Mener une réfl exion sur la gestion énergétique à l’échelle de l’îlot : îlot à énergie positive, 
limitation des îlots de chaleur par les circulations d’air, mutualisation des équipements de 
production et de consommation d’énergie.
• Favoriser une approche bioclimatique économe en énergie dans les orientations 
d’aménagement et de programmation.
• Prendre en compte l’intégration paysagère (charte). 
• Etudier la mise en place d’un Plan Climat Énergie territoire (PCEt).
S’entourer de conseils :
• Faire appel à l’expertise : ADEME, Espaces Info Énergie et CAuE. 
• Bénéfi cier des Conseils en orientation Énergétique (CoE).

UTILIsER LEs ÉNERgIEs RENOUVELABLEs
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• Cerner les «potentiels» : chaque forme d’énergie disponible doit être utilisée le plus directement 
possible, en minimisant les processus de transformation, de stockage et de transport ainsi que les pertes 
induites.
• Combiner les énergies : l’essor des énergies renouvelables n’a de sens que dans sa multiplicité, sa 
diversité et son association à la sobriété et à l’effi  cacité énergétique.
• Inclure les énergies renouvelables très tôt dans la conception du bâtiment : orientation, mode 
d’ouverture, matériaux jouent un rôle dans la parfaite intégration des énergies renouvelables. Ces dernières 
prendront en charge le solde énergétique des besoins, réévalués après la mise en œuvre d’une bonne 
conception bioclimatique.
• Concilier les énergies renouvelables et le paysage : l’intégration des énergies renouvelables dans le 
bâti et le paysage s’impose pour préserver le patrimoine architectural et paysager de nos territoires. Il faut 
aussi parfois savoir renoncer à un projet trop impactant.

Quelques règles à appliquer
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2 m2 de capteurs en auvent, sur treille

Le chauff e-eau solaire : un incontournable
Le chauff e-eau solaire est une technique éprouvée et extrêmement simple. 
Une fois les besoins évalués au plus près - attention au surdimensionnement 
comme à la surconsommation - les équipements hydro-économes installés 
et les utilisateurs sensibilisés, les besoins en eau chaude deviennent 
incompressibles et le chauff e-eau solaire incontournable sur tout bâtiment 
ayant des besoins estivaux d’eau chaude sanitaire. Dans notre région, il doit 
être dimensionné pour répondre à 100% des besoins durant les mois les 
plus chauds (autonomie d’avril à septembre seulement et non toute l’année, 
pour éviter les risques de surchauff e l’été). Prévus dès la conception, les 
panneaux solaires ont toutes les chances d’allier performance et intégration 
architecturale. Le choix d’un matériel adapté (format vertical ou horizontal 
des panneaux, tailles variées, vitres anti-refl ets, accessoires colorés...) participe 
aussi d’une intégration architecturale réussie.

Positionnement des panneaux solaires en toiture inclinée 
• Privilégier une intégration des capteurs dans la toiture (moins de 
déperditions thermiques et de prise au vent) et suivre la pente du toit. Les 
besoins d’eau chaude constants sur l’année autorisent une inclinaison des 
panneaux de 17° à 90°. Des capteurs placés en partie basse de la toiture sont 
généralement moins visibles.
• Aligner les capteurs sur un élément constitutif du bâtiment (ouverture, 
gouttière, rive). 
• Adapter la forme et les proportions des capteurs à la physionomie générale 
du bâtiment. L’implantation des capteurs est également possible sur un 
bâtiment secondaire sous réserve qu’il soit proche du bâtiment principal.

Exemple de chauff e-eau solaire 
pour un habitat de quatre personnes 
• surface des panneaux solaires thermiques : 
4 m2 environ + ballon de 300 l
• économies d’énergie réalisables : 2 800 kW/an
• économies fi nancières : 350 € environ/an
Les rendements annuels optimaux sont obtenus avec 
une exposition sud et une inclinaison de 30 à 45°.
Production envisageable en Languedoc-roussillon : 
60 à 80% des besoins en eau chaude sanitaire.

Positionnement des panneaux solaires en toiture-terrasse 
• Reculer suffi  samment les capteurs de l’acrotère en vue de limiter l’impact 
visuel pour les passants. L’orientation des capteurs doit suivre la façade la 
mieux exposée, même si celle-ci n’est pas orientée plein Sud. Une variation 
Est/Ouest étant admise, l’intégration n’en sera que meilleure.
D’une manière générale
• Etre attentif aux ombres portées (bâti, végétation, relief...) qui peuvent 
diminuer le rendement des capteurs. 
• Limiter les distances entre point de puisage et ballon/capteurs, le plus 
important étant la distance du point de puisage au ballon.

4 m2 de capteurs

4 m2 de capteurs
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3 m2 de capteurs
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EAU

Au cœur des questions d’aménagement des territoires, l’eau est à la fois ressource, 
milieu de vie, facteur déterminant pour le fonctionnement des écosystèmes, 
élément structurant des paysages, mais aussi source de plaisir et de confort. 

L’eau, vitale et néanmoins fragile, ne peut plus faire l’objet d’une seule politique 
sectorielle. Plus que jamais, sa problématique doit être intégrée à tous les niveaux 
de la décision politique et des choix de développement. L’eau est un élément 
majeur du développement durable.

Nous devons tous agir pour économiser l’eau et éviter son gaspillage, que ce soit 
par l’information, l’optimisation du réseau ou à l’aide de dispositifs appropriés. Il 
faut désormais gérer de façon équilibrée les activités humaines et la préservation 
de la ressource en eau, tant en quantité qu’en qualité.
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Défi nir une politique globale et sensibiliser les 
habitants 
• Solliciter l’aide mise en place par le Département de l’hérault 
- assistance aux collectivités locales pour l’assainissement, l’eau 
potable, la protection des ressources et la gestion des milieux 
aquatiques.
• Intégrer et tirer profi t des connaissances et savoir-faire diversifi és 
de la population.
• Evaluer les risques de manque d’eau et établir un calendrier 
prévisionnel.
• Restreindre ou stopper à l’année certains usages de l’eau et non 
plus seulement lors des «alertes sécheresse».
• Donner la priorité à l’infi ltration ou au recyclage pour ne pas 
envoyer d’eau pluviale vers le réseau. A défaut, utiliser le stockage 
avec restitution diff érée et à faible débit pour se rapprocher du 
ruissellement naturel. Ces ouvrages seront d’autant mieux intégrés 
à l’aménagement urbain qu’ils seront pris en compte dès la 
conception du projet et valorisés pour améliorer le cadre de vie.
> Article 4 du PLU : favoriser la réutilisation des eaux de pluie et son 
utilisation pour l’arrosage. Les autorisations à construire peuvent 
être subordonnées à la mise en place d’une cuve de récupération 
des eaux de pluie. 
> Article 13 du PLU : imposer un seuil minimal de surface en pleine 
terre, au sol ou en toiture, pour tout nouveau projet de construction 
afi n de limiter la saturation des réseaux publics et les risques 
d’inondation.
• Prévoir une limitation des débits à la parcelle dans le règlement 
d’assainissement. 
• Privilégier la réalisation de piscines naturelles collectives (traitement 
de l’eau avec des plantes fi ltrantes) via des mesures incitatives.
• Encourager l’utilisation de l’eau de pluie collectée à l’aval de 
toitures inaccessibles (arrêté du 21 août 2008) :

• A l’extérieur des bâtiments : pour des usages domestiques 
extérieurs au bâtiment (arrosage).
• A l’intérieur  des bâtiments : toitures autres qu’en amiante-
ciment ou en plomb, mais uniquement pour l’évacuation des 
excrétas et le lavage des sols et, dans certains cas, pour le lavage 
du linge.

• Des règles à respecTer •

• Economiser et récupérer l’eau pour diminuer les coûts de traitement et disposer 
d’une réserve d’eau autonome. 

• Choisir des végétaux adaptés au climat pour limiter les consommations en eau 
et maintenir la biodiversité. 

• Privilégier les piscines écologiques pour éliminer tout recours aux traitements 
chimiques, porteurs de pollution lors des vidanges dans les réseaux.
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Dans les dix prochaines années, si nous n’agissons pas, les 
ressources en eau seront insuffi  santes pour faire face aux besoins 
des Héraultais.
En 2004, la région Languedoc-Roussillon affi  chait une consommation moyenne d’eau potable 
de 210 l/jour/personne pour une moyenne nationale de 165 l/jour/personne, alors que la 
boisson représentait 1% de ce volume. (Source : Ifen - Scees, Enquêtes «Eau» 2004)

Des moyens et comportements simples pour économiser l’eau
Certaines sources de gaspillage - comme les emblématiques fuites des chasses d’eau -  
démontrent que les marges de progression sont importantes. Dans le neuf comme dans 
l’ancien, un diagnostic des usages et des consommations révèle des solutions d’économies 
insoupçonnées. 
Le traitement et l’acheminement de l’eau ont un coût économique et environnemental. En 
consommant moins d’eau, on économise aussi les coûts induits par le traitements pré et post-
utilisation et on limite la surcharge des stations d’épuration et des services d’assainissement.

Le développement de l’urbanisation et l’imperméabilisation 
croissante des sols ont fait des eaux pluviales une menace pour 
de nombreuses collectivités. 
N’étant plus absorbées par le sol, elles provoquent saturation du réseau en place et pollution 
du milieu naturel, en y déversant les polluants récoltés sur leur parcours, et accentuent les 
risques d’inondation.

L’eau doit cesser d’être un risque et devenir un élément de 
valorisation
Pour améliorer la gestion des eaux de pluie, c’est-à-dire réduire les fl ux et diminuer la pollution, 
il convient de développer des systèmes visant à ralentir, acheminer, stocker ou infi ltrer les 
eaux pluviales. 
La récupération des eaux de pluie présente aussi un avantage pour les citoyens, puisque les 
usages du type lave-linge ou WC peuvent se contenter d’une eau non potable. Tout comme 
l’arrosage des jardins qui peut ainsi bénéfi cier d’une certaine fraîcheur aux heures chaudes.

L’économie et la récupération d’eau ainsi réalisées constituent un bénéfi ce à la fois 
environnemental et économique, pour les collectivités comme pour les particuliers.

Une cuve enterrée constitue un moyen plus abouti 
de stocker l’eau. Discrète, à l’abri de la lumière et 
de la chaleur, elle présente une large gamme de 
volumes de stockage.

Pour récupérer l’eau pluviale, une  solution des plus 
faciles consiste à disposer simplement un récipient 
sous la gouttière ou d’équiper celle-ci d’un système 
de récupération.

POUR ALLER PLUS LOIN • EAu

Une bonne conception pour économiser l’eau...
• Recourir à des équipements économes - tels les réducteurs de débit, mais aussi les 
toilettes sèches - et au paillage dans le jardin.
• Prévoir la pose d’un compteur divisionnaire, dans le cas d’une distribution collective.
• Disposer le compteur de manière visible.
• Réduire les distances de canalisations.
• Surveiller et entretenir le réseau et les équipements.
• Choisir du matériel de bonne qualité et traquer les fuites.
• Equiper le logement d’un double réseau d’eau, potable et non potable.
• Planter des végétaux nécessitant peu ou pas d’arrosage.

...des astuces pour la récupérer 
• Récupérer les eaux, notamment de pluie.
• Stocker l’eau de pluie dans des cuves appropriées (citernes, réservoirs).
• Installer un dispositif d’arrosage utilisant exclusivement l’eau de pluie ou l’eau recyclée.
• Réaliser des toitures végétalisées pour fi ltrer et diff érer les rejets d’eaux de pluie dans le réseau.
• Pour les grands terrains ou à l’échelle d’une opération d’ensemble, utiliser un bassin ou 
une mare capable d’absorber l’eau d’un événement pluvieux exceptionnel.

ÉCONOMIsER ET RÉCUpÉRER L’EAU
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Des végétaux adaptés au climat méditerranéen jouent un rôle 
de régulateur thermique, consomment beaucoup moins d’eau et 
favorisent le maintien de la biodiversité.

La nature, la forme et l’implantation des essences végétales 
influent sur la qualité des flux d’air. L’arbre, le mur végétal, les plantes 
grimpantes, la haie, le toit végétal ou les plantes couvre-sol participent, chacun à leur manière, 
au confort et au maintien de la biodiversité. Les plantes couvre-sol, vivaces et graminées, en 
alternative à la pelouse par exemple, répondent bien aux critères de développement durable : 
elles demandent peu d’eau et limitent le recours à des engins à moteur.

Privilégier les essences économes en eau permet aussi de 
simplifier l’entretien et de gagner du temps et de l’argent. Sensibiliser les habitants 
à de tels choix favorise le développement d’un effort collectif d’une bonne gestion de l’eau 
et de ses traitements, particulièrement sensible dans nos régions chaudes et sèches. Enfin, de 
tels comportements préparent aux restrictions d’arrosage, amenées à augmenter à l’occasion 
des canicules.

Des végétaux pour traiter écologiquement les eaux usées. L’eau que 
nous consommons doit être dépolluée ou épurée avant d’être rejetée dans le milieu naturel. 
Si un habitat ne peut être raccordé à un réseau d’assainissement collectif, une installation 
autonome individuelle doit être mise en place. Si les produits toxiques et dangereux doivent 
être évités (cf les étiquettes), les eaux rejetées dans le milieu naturel sont souvent encore 
chargées en polluants (au moins organiques) et sources de problèmes de santé publique. 
Les solutions alternatives d’assainissements autonomes écologiques peuvent très bien 
s’agencer entres elles, mais doivent toujours s’adapter au terrain et aux rejets, dans le respect 
des écosystèmes (toilette sèche, phytoépuration ou lagunage, filtres plantés de roseaux, 
micro-irrigation paysagère, ...)

Espace paysager de traitement des pollutions de l’eau  par l’action des plantes

«Jardin filtrant» biologique  de Phytorestore ® Fenouillet-du-Razès (11)
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Une bonne prise en compte des paramètres du milieu (chaleur et sécheresse l’été, exposition au vent et au 
plein soleil, sol argilo-calcaire souvent pauvre en matières organiques) va permettre d’établir une liste de 
plantes adaptées pour composer un jardin languedocien réussi. 
L’entretien en sera d’autant facilité et la consommation en eau limitée.

choisir des végétaux adaptés au climat
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Lavandes, Helichrysum et agaves en banquettes

Tapis d’oenothères, de Teucrium lucidrys et de liseron de Mauritanie

• Associer, aux documents d’urbanisme, des recommandations paysagères et 
une gamme de végétaux sélectionnés à planter, notamment lors de la création de 
lotissements communaux ou privés.
• Préférer des clôtures en grillage, associées à une haie libre en mélange en limite 
de parcelles, plutôt que des linéaires de murs souvent non revêtus. Les haies et les 
plantations doivent être réalisées avec des essences locales et variées, mixant 3 espèces 
au minimum.
• Planter des arbres en menant une réfl exion quant à leur place en milieu urbain, autant 
en alignement qu’isolé sur une placette. Ils participent tout à la fois à la diminution de 
la température en ville et au confort, lié à l’ombre et à la valorisation du cadre de vie. 
• Préconiser que pour tout arbre abattu, soit planté un autre arbre.

POUR ALLER PLUS LOIN • EAu
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Quelques recommandations

• Choisir des plantes adaptées : observer les jardins alentour, les essences spontanées. 
S’assurer de leur bonne adaptabilité au type de sol et de leur résistance au froid et à la 
sécheresse.
• Eviter toutes les plantations monospécifi ques, que ce soit pour les haies, les massifs 
de vivaces et d’arbustes ou les tapis de plantes couvre-sol.
• Vérifi er la qualité racinaire des plantes avant de les acheter.
• Planter les végétaux petits, «élevés à la dure», plus résistants aux conditions climatiques 
extrêmes.
• Installer la bonne plante au bon endroit. Un jardin sec est toujours un jardin un peu 
expérimental.
• Soigner le drainage. Les terres lourdes et compactes nécessitent un bon 
décompactage, en veillant à ne pas inverser les couches de terre.
• Planter en automne permet une meilleure reprise, liée aux pluies et à un sol encore 
chaud.
• Préférer des arrosages copieux et espacés, plus profi tables que des apports d’eau 
faibles et fréquents, quel que soit le degré de sécheresse. 
• Réserver le goutte-à-goutte pour l’arrosage du potager et des plantes en pots.
• Regrouper les plantes en fonction de leurs exigences, les plus gourmandes en eau, 
près de la maison.
• Consulter le mini guide «Quels végétaux pour l’Hérault ? 60 valeurs sûres» sur le 
site du CAUE de l’Hérault.

DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉLU 
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Ou l’alternative aux piscines traditionnelles... où aucun poisson 
ne survivrait ! Ce constat mérite réfl exion et demande une 
approche tout à la fois technique et sensible. 
Option chimique pour la piscine traditionnelle qui nécessite des soins 
constants. La stérilisation de l’eau à l’aide de fi ltres et de produits chimiques génère des 
dépenses importantes et régulières. Mais ce type de piscine entraîne surtout des pollutions à 
travers les produits d’épuration de l’eau, la nocivité du chlore et des produits dérivés. La santé 
des nageurs et la qualité des milieux environnant sont directement aff ectées. 

Option naturelle pour la piscine dite écologique, dans le neuf comme 
dans l’existant. Il s’agit d’un lieu de baignade dans un bassin paysagé, agrémenté de végétaux 
assurant la fi ltration naturelle de l’eau. Dépourvu de produits chimiques, le bassin est bordé 
d’une végétation luxuriante, accroissant la biodiversité du jardin, où les plantes «réservoir» 
vont nourrir et abriter insectes et oiseaux. De plus, l’eau de pluie est recommandée pour 
remplir la piscine. Toutefois, dans notre région soumise à de fortes chaleurs estivales, il 
convient d’être vigilant sur la bonne effi  cacité de la fi ltration naturelle ainsi que sur la gestion 
des eaux d’orages. 

La présence d’un plan d’eau apporte une agréable sensation de fraîcheur et permet d’abaisser la 
température ambiante par l’évaporation et l’humidifi cation de l’air. Les plantes aquatiques créent 
progressivement un biotope qui assure la fi ltration et l’épuration de l’eau.

Plan schématique 
d’une piscine écologique
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La piscine écologique, d’une surface 
minimale conseillée de 60 m2, 

doit comprendre 3 zones : 
• le bassin de baignade aux dimensions 

adaptées à l’usage recherché 
(agrément ou nage)

• le bassin de régénération, assez 
profond (1 mètre minimum) pour 

y accueillir des plantes oxygénantes
• le bassin de fi ltration, moins profond, 

doté de plantes épuratrices.
Pour une piscine tout à fait écologique, 

ces diff érents bassins doivent 
être regroupés. Mais, selon 

les contraintes ou les aspirations, 
il est possible de séparer 

nettement ou non bassin de baignade 
et bassin de régénération. 
Dans ce cas, l’installation 

de pompes est indispensable.

pRIVILÉgIER LEs pIsCINEs ÉCOLOgIQUEs
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Réussir l’intégration d’une piscine écologique
• Déterminer le bon emplacement et les surfaces. Le bassin de nage occupe 
généralement la moitié de la surface de l’eau et nécessite le maximum d’ensoleillement. 
L’autre moitié est requise pour la zone de régénération et de fi ltration qui réclame un peu 
d’ombre pour éviter le réchauff ement trop rapide de l’eau et le développement des algues, 
tout en évitant les grands arbres, en raison de la chute des feuilles, l’automne.
• Localiser l’accès à la piscine et les liaisons avec la maison. Paysagiste et architecte 
doivent y travailler ensemble dès la conception. 
• Intégrer la piscine dans le jardin. La piscine doit ressembler à un plan d’eau naturel, 
mais attention au risque d’eff et artifi ciel, voire incongru, dans un terrain de type urbain 
(lotissement). Le recours à un concepteur, architecte ou paysagiste, est souhaitable.
• Délimiter la zone plantée et la zone de baignade. En tenant compte du terrain, du 
relief, de la zone d’accès au bassin de nage.
• Soigner la conception et la réalisation des berges. Que ce soit à la manière d’un 
ponton, d’une pente douce, ou en mixant les deux, le choix du tracé et des matériaux doit 
faire l’objet d’une grande attention.
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Un chantier respectueux de l’environnement est le prolongement naturel des eff orts 
mis en place lors de la conception d’un bâtiment à qualité environnementale. 

Tout chantier de construction génère des nuisances et des risques sur l’environnement 
proche. L’enjeu est de les limiter pour le bien-être des riverains, des ouvriers, des futurs 
occupants et de l’environnement.
La réussite d’un chantier à faibles nuisances repose sur l’organisation du management 
environnemental du chantier, et ce quelle que soit son échelle. Organisation du chantier 
et formation du personnel sont deux actions à décliner sur quatre thèmes : la sécurité, 
les pollutions, les consommations, les nuisances.

La rédaction d’une charte de chantier respectueux de l’environnement, si courte soit-elle, 
est fortement recommandée. Intégrée aux pièces contractuelles du marché de travaux, 
ce document engage chaque entreprise. Mais les maître d’ouvrage qui réalisent eux-
mêmes tout ou partie des travaux sont également concernés par ses prescriptions.

La sécurité de tous* sur le chantier doit être assurée dès sa phase de préparation et 
vérifi ée régulièrement tout au long de son déroulement. Les ouvriers doivent posséder 
une bonne compréhension de la charte de chantier.
*Avec 31 %, le secteur du bâtiment et des travaux publics est le plus touché par le nombre de décès au travail (184 morts en 2007).

CHANTIER
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Veiller au respect de la réglementation sur les 
chantiers
Tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d’en 
assurer ou d’en faire assurer la gestion.
Tout producteur ou détenteur de déchets est responsable 
de la gestion des ces déchets jusqu’à leur élimination ou 
valorisation fi nale, même lorsque le déchet est transféré à 
des fi ns de traitement à un tiers.
Tout producteur ou détenteur de déchets s’assure que la 
personne, à qui il les remet, est autorisée à les prendre en 
charge.
Code de l’Environnement Article L541-2,
modifi é par l’Ordonnance n° 2010-1579 du 17 décembre 2010

Comment supprimer l’usage de produits toxiques 
ou dangereux ?
• Dès la conception, comparer les Fiches de Données 
Sécurité (FDS) avec le client et favoriser le produit présentant 
un moindre danger. 
• En phase chantier, fournir les FDS au maître d’ouvrage et les 
mettre à disposition des ouvriers. 
• Le maître d’ouvrage doit vérifi er la concordance entre ses 
choix initiaux et les produits réellement utilisés (étiquetage 
des emballages et respect des mesures préventives décrites 
dans les FDS).

Comment supprimer les comportements à risque ?
• Entretenir le matériel et régler parfaitement les engins.
• Assurer la propreté et la visibilité du chantier : mettre en 
place un système d’éclairage si nécessaire.
• Interdire le brûlage, l’enfouissement et la mise en dépôt 
sauvage des déchets.

• Des règles à respecTer •

• Limiter les pollutions et les nuisances pour améliorer les conditions de travail et le 
confort de tous 

• Réduire la consommation des ressources pour préserver l’eau, l’énergie et les 
matériaux

DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉLU 

DE LA RESPONSABILITÉ 
DES PROFESSIONNELS



Le secteur du bâtiment est un important producteur de déchets 
en France, avec 38 millions de tonnes annuelles contre 29 
millions de tonnes pour les ordures ménagères. Le coût global 
de l’élimination de ces déchets est estimé à 2, 54 milliards d’euros 
par an, soit 3,5% du chiff re d’aff aires du secteur du bâtiment et 1 
à 8% du montant des lots selon les corps d’état. 
Source : Service de l’Observatoire et des Statistiques de l’Environnement, enquête sur les déchets produits par l’activité de la 
construction en France en 2008 et Fédération Française du Bâtiment.

De trop nombreuses pollutions lors des chantiers
Beaucoup de matériaux, produits et substances liquides sont manipulés et générés sur un 
chantier. Plusieurs types de pollutions ou de nuisances présentent une menace pour :
• Les sols,
• L’eau, qu’elle soit de surface ou souterraine,
• L’air, par les poussières et autres émanations de produits volatils,
• tous les milieux, par les déchets non traités de façon adaptée (abandon, combustion 
illégale...).

Ces produits toxiques ou dangereux le sont aussi bien pour l’homme que pour l’environnement. 
Pourtant, des gestes simples permettent de se prémunir ou de limiter des pollutions 
généralement dues à un manque de soin lors des manipulations, à des fuites, à des accidents, 
au nettoyage des machines, etc.

De trop nombreuses nuisances pour les ouvriers et les riverains 
La poussière est très souvent montrée du doigt en tant que source principale de pollution 
et de nuisance pour les équipes de chantier. Les produits pulvérulents utilisés ou tels que 
ciment, plâtre, colles en poudre et cendres volantes génèrent énormément de poussières. 
Les travaux de terrassement, l’approvisionnement, l’entreposage et le transbordement de 
granulats ainsi que les activités de transport sur le chantier engendrent également une 
production considérable de poussières, surtout dans un climat méditerranéen souvent sec 
et venteux.

Les chantiers représentent aussi une activité bruyante. Les bruits de chantier sont perçus 
comme la première nuisance et cause de plainte pour le voisinage. Les sources de bruits 
varient au cours du chantier, liées aux diff érents corps de métier. Des moyens simples à mettre 
en œuvre peuvent réduire ces nuisances et améliorer le confort et la santé des riverains 
comme des ouvriers.
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Peu ou pas de pollutions sur un chantier «propre» :
• utiliser des produits peu ou pas nocifs.
• Choisir des techniques adaptées et locales, limitant les rejets. utiliser les fi lières sèches, 
nettoyer à sec si possible, récupérer les polluants sous forme «sèche»... 
• Réduire la quantité de déchets à la source (chutes, emballages). Soigner le calepinage, 
choisir des conditionnements adaptés aux quantités.
• Éviter les fuites ou émissions, par la mise en place de précautions particulières en matière 
de stockage des produits neufs ou usagés, en intérieur comme en extérieur.
• optimiser le tri, la collecte et le regroupement des déchets de chantier. Privilégier autant 
que possible la valorisation, interdire l’enfouissement des gravats.
• Réduire et optimiser les déplacements qui sont aussi une source de pollution non 
négligeable.
 • Couper le moteur lors des livraisons.

Moins de nuisances sur un chantier «propre» :
• Communiquer auprès des entreprises sur les comportements individuels à adopter : 
adapter les rythmes du chantier au quartier, respecter les plages horaires défi nies...
• Communiquer auprès du voisinage : informer les riverains par un affi  chage visible sur 
les lieux durant toute la durée du chantier et annoncer les phases de travaux les plus 
bruyantes.
• Réduire les nuisances à la source : choisir des engins silencieux et «propres», utiliser des 
techniques de construction moins bruyantes, préférer la préfabrication en atelier.
• Choisir une fi lière sèche (bois, acier, mais attention à l’énergie grise...)
• Limiter la propagation des poussières : humidifi er superfi ciellement le sol lorsque le 
vent se lève, mouiller les matériaux lors des découpes...
• Faire en sorte que les déchets d’emballages ne s’envolent pas.
• Réduire les mauvaises odeurs : limiter les vapeurs de carburants, interdire le brûlage des 
déchets, surveiller les matériaux et produits utilisés.

LIMITER LEs pOLLUTIONs ET LEs NUIsANCEs

POUR ALLER PLUS LOIN • cHAntiEr

DE LA RESPONSABILITÉ DES PROFESSIONNELS
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Un chantier de construction consomme, en plus ou moins 
grandes quantités, de l’eau, des énergies et des matériaux. En 
réduire la consommation, c’est préserver ces ressources, réaliser 
des économies et réduire l’impact du chantier sur l’homme et 
l’environnement.

Comme souvent, les plus importantes économies s’eff ectuent lors de la conception. Mais 
encore faut-il préparer et surveiller le bon déroulement du chantier, qui doit être en phase 
avec les choix opérés pendant la conception.
Un chantier «classique» génère en moyenne 5 m3 de déchets divers. Une bonne gestion des 
approvisionnements et de la mise en œuvre des matériaux permet d’en réduire le volume 
et d’éviter le gaspillage. 
Réduire la consommation des ressources, c’est également privilégier les matériaux issus 
des fi lières de recyclage, trier les déchets valorisables et récupérer les eaux pluviales pour 
l’alimentation du chantier.

Pour limiter les consommations de ressources épuisables, les pollutions et les nuisances, cette construction 
utilise le bois : ossature, planchers et plafonds (parquet massif, planches clouées, panneaux OSB sans 
formaldéhyde), revêtements intérieurs et extérieurs (Douglas naturel non traité), menuiseries et persiennes. 
L’isolation est obtenue avec de la ouate de cellulose insuffl  ée.
Le bois fut également choisi pour ce bâtiment d’habitation, en raison des diffi  cultés d’approvisionnement 
du chantier. En eff et, l’opération se situant dans l’arrière jardin d’un immeuble sur rue, seuls des éléments 
démontables pouvaient passer par la porte d’entrée de l’immeuble, d’une largeur de 90 cm.

Des économies de ressources, aussi pendant le chantier

• Vérifi er l’adéquation entre les choix opérés pendant la conception et les matériaux 
livrés sur le chantier (étiquetage, bon de livraison, bordereaux de suivi, etc.).
• Réduire les consommations lors de toutes les phases (fabrication, construction, 
déconstruction, élimination). Préférer la préfabrication en atelier.
• Choisir des conditionnements optimisés et adaptés aux quantités. Les emballages 
peuvent être identifi és dès la passation des commandes auprès des fournisseurs. Cette 
précaution permet d’en connaître la nature et éventuellement d’en limiter la quantité. 
Des livraisons sur palettes et conteneurs consignés sont aussi à systématiser.
• Repérer et réparer les fuites des fl uides utilisés.
• Couper ou faire couper l’éclairage et le chauff age lorsqu’il n’y a personne sur le 
chantier. 
• Réduire et optimiser les déplacements énergivores. Préférer des entreprises locales.
• Couper le moteur lors des livraisons. 
• utiliser l’eau de pluie disponible pour la mise en eau d’une toiture terrasse, par 
exemple, et pour les autres usages ne nécessitant pas d’eau potable.

RÉDUIRE LA CONsOMMATION DEs REssOURCEs

POUR ALLER PLUS LOIN • cHAntiEr
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Chantier d’une maison à ossature bois - Marseille (13)  - Maître d’œuvre : J. Solari, architecte

CONSEILS AU MAÎTRE D’OUVRAGE
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Le comité de pilotage, sous la présidence de Francis Boutes, conseiller général, vice-prési-

dent délégué à la préservation des territoires ruraux et de Frédéric Roig, conseiller général, vice-président 

délégué au développement économique, à l’économie solidaire et à l’insertion est composé de : 
• Jean-Luc Falip, conseiller général, président de la commission de l’environnement, du développement 

durable, de l’agenda 21 et du tourisme • Jacque Rigaud, conseiller général, vice-président délégué à l’amé-

nagement rural et au service public • Jean-Pierre Moure, conseiller général, président de l’Agglomération 

de Montpellier • Monique Pétard, conseillère générale, vice-présidente déléguée à l’environnement, au 

développement durable et à l’agenda 21 • Pierre Guiraud, conseiller général, délégué au logement social 

et à la politique foncière,

• du Pôle Développement et Aménagement (PDA) : Daniel Villessot, directeur du Pôle, Pascal 
Perrissin-Fabert, directeur du Département des Politiques territoriales et du foncier, Jacques 
Teissier, chef du Service Urbanisme Information géographique à la Direction de l’Urbanisme de l’Habitat et 

du Logement  
• De la Mission Développement Durable : Sylvain Saltiel, chargé de mission Etudes et Prospective 

(PDD - Pôle de Développement Durable),

• du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de l’Hérault : Brigitte Mas, 
directrice du CAUE de l’Hérault, Sylvaine Glaizol, chargée de mission, coordinatrice des CARNETS 1 et 2, 

Michel Bidegain ( † ), chargé de mission, coordinateur du CARNET 3, Emmanuelle Bernat-Payet, 
architecte et Laurent Grangé, urbaniste, chargés d’étude Qualité environnementale. 

Le comité technique restreint est composé du Conseil Général de l’Hérault - direction des 
Politiques territoriales et du foncier du PDA  et direction des Études et de la prospectives du PDD -  et 
du CAUE de l’Hérault.
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à ceux qui nous ont communiqué des documents, des conseils, des photos
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Moralès C. et Siméon P., architectes - Montpellier
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Tonfoni B., Atelier Cité Architecture, architecte - Paris
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Rouaud M., architecte - Montpellier
Botrel Y., architecte - Mauguio (34)
Coutine A., architecte - Paris
Gouwi-Grima-Rames, architectes - Toulouse 
Boyer-Percheron-Assus, architectes - Montpellier 
Ravoux L., photographe - Montpellier
Tamisier S., CoO architectes, Montpellier 
Sidler O., Enertech, Ingénieur - Félines-sur-Rimandoule (26) 
Nicolas F., architecte - Apt (84)
Cusy-Maraval, architectes - Montpellier
Gillet B., architecte - Calvisson
Solari J., architecte - Marseille
Auvergne P., Chanvribloc - La Mure (38) 
Dellantonio M., gérant de bureau d’études - La Bruguière
Coussin C., architecte - Collias (30) 
Atelier Cantercel, architectes, La Vacquerie (34)
Ferrier J., architecte - Paris 
Cattin N., chargé de mission ALE Montpellier
Laurent JP., architecte-ingénieur, Calder Ingénierie - Montpellier
Ollier J., OCALI - Aubenas (07) 
Derboux JJ., paysagiste - Jardin Gecko - Montpellier 
Les jardins filtrants®, Phytorestore - Paris

et les équipes de l’Union Régionale des CAUE en Languedoc-Roussillon
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